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Aujourd'hui 24 octobre 2016, à 10h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Nicolas BRUGERE,
Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle CUNY, Monsieur Stephan DELAUX,
Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre
LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA,
Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana maria TORRES,
Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur
Erick AOUIZERATE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Benoit MARTIN, Monsieur Gérald CARMONA,
Madame Anne WALRYCK, Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame
Constance MOLLAT, Madame Maribel BERNARD, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC, Madame
Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Monsieur Yassine LOUIMI, Madame
Stéphanie GIVERNAUD, Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Solène COUCAUD-CHAZAL, Madame Cécile
MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Madame
Emmanuelle AJON, Madame Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Jacques COLOMBIER,
Madame Catherine BOUILHET,
Mr Jacques Colombier présent jusqu'à 11h45

 
Excusés :

 
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Monsieur Michel
DUCHENE, Monsieur Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY, Monsieur Guy ACCOCEBERRY,
Monsieur Nicolas GUENRO
 



 

 

Dossier d'autorisation unique Installations Ouvrages Travaux
et Activités (IOTA) au titre de la Loi sur l'eau. Projet de
Bordeaux Métropole de confortement de la digue en rive
droite de la Garonne sur les communes de Floirac, Bouliac
et Bordeaux. Enquête Publique - Avis du Conseil Municipal

 
Monsieur Jean-Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre de la maîtrise du risque naturel d’inondation du territoire, la zone protégée par
le système actuel d’endiguement implanté sur la rive droite de la Garonne recèle des enjeux
prépondérants de sécurité.
 
Outre la population y résidant, estimée à environ 26 000 personnes, des enjeux relatifs
aux établissements recevant du public (ERP) dont des crèches et établissements scolaires,
installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE), ou encore activités
économiques et infrastructures publiques ont été identifiés dans cette zone.
 
Ainsi, dans l’objectif de protéger la plaine en rive droite, Bordeaux Métropole a souhaité
entreprendre, au cœur de l’agglomération, des travaux de réhabilitation et de confortement
de la digue sur un linéaire d’environ 10 km.
 
En effet, la non prise en compte du système d’endiguement dans son état actuel au titre de
la révision en cours du Plan de prévention des risques d’inondation (PPRI) de l’agglomération
bordelaise prescrite le 2 mars 2012, compromettrait gravement les projets urbains des villes
limitrophes et particulièrement le projet « Garonne Eiffel ».
 
Dans ce contexte, Bordeaux Métropole ainsi que les communes de Bordeaux et Floirac se
sont rapprochées pour entreprendre et financer l’opération de réhabilitation et confortement
des ouvrages de protection, dans le double objectif de garantir la sécurité des personnes
et des biens actuellement concernés ainsi que de permettre la prise en compte de la digue
dans le cadre de la révision du PPRI et, à terme, la réalisation de l’ensemble du projet urbain
« Garonne Eiffel ».
 
Cette prise en compte doit être obtenue par un confortement permettant d’assurer un objectif
de protection et/ou une crue de sûreté au moins au niveau de l’aléa « tempête de 1999 +
20 cm » et se traduire par une prise en considération des aléas pris en compte au niveau du
PPRI avec des brèches d’une largeur maximale de 100 m.
 
Par délibération en date du 06/06/2016, la convention relative au versement d’un fonds de
concours par les communes de Bordeaux et Floirac à Bordeaux Métropole dans le cadre des
travaux précités a été adoptée par la Ville.
 
Par ailleurs, le programme d’action de prévention des inondations (PAPI) de l’estuaire de
la Gironde a été labellisé le 5 novembre 2015, validant ainsi la participation de l’Etat aux
travaux de confortement de la digue rive droite sud.
 
Par courrier du 14/06/2016, le préfet de la région Aquitaine Limousin Poitou-Charentes a saisi
la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer afin d’obtenir un avis de l’autorité
environnementale sur le dossier d’autorisation unique au titre de la loi sur l’Eau pour le
confortement de la digue en rive droite de Bordeaux.
 
Le dossier, déposé par Bordeaux Métropole, est parvenu au Commissariat Général au
Développement Durable (CGDD), chargé de préparer l’avis portant à la fois sur la qualité de
l’étude d’impact et sur la manière dont l’environnement est pris en compte dans le projet.
 
L’avis de l’autorité environnementale, établi en application des articles L.122-1, R.122-6 et
R.122-7 du code de l’environnement, stipule que le projet de confortement de la digue en



 

rive droite de Bordeaux ne fait pas apparaître d’incertitudes fortes quant au risque d’impacts
environnementaux significatifs, sous réserve du respect des mesures envisagées par le
pétitionnaire et de compléments à apporter sur plusieurs points  : qualité des eaux, bruit
généré par certains travaux, effets cumulés potentiels du projet avec les autres projets du
programme de travaux, impacts générés par les travaux de l’expérimentation évalués au
regard des gains écologiques susceptibles d’être générés ou encore suivi de l’efficacité de
cette expérimentation.
 
S’agissant de l’enquête publique environnementale qui se déroulera du 26 septembre 2016
au 26 octobre 2016 inclus, l’autorité préfectorale a, par arrêté du 2 août 2016, organisé
la consultation sur les trois communes concernées (Floirac, Bouliac et Bordeaux) et sollicite
l’avis du conseil municipal de chaque commune au titre de la loi sur l’Eau.
 
Considérant que l’objectif de ces premiers travaux d’envergure sur le périmètre de
l’agglomération bordelaise est de pérenniser l’ensemble des protections de la plaine rive
droite, berges et ouvrages du système d’endiguement, il conviendra d'apporter une attention
particulière durant la phase des travaux, notamment en période de grandes marées
génératrices de fréquents débordements de la Garonne (entre janvier et mars/avril…) et ce,
afin de ne pas diminuer ponctuellement le niveau de sécurité des ouvrages de protection.
 
Compte tenu de ces éléments et du caractère prioritaire des opérations de confortement de
la digue en rive droite de Bordeaux, tant pour la sécurité des personnes et la préservation
des enjeux économiques et environnementaux que pour la mise en œuvre du programme
d’aménagements de la Zone d’Aménagement Concertée (ZAC) « Garonne Eiffel », je vous
propose de formuler, Mesdames, Messieurs, un avis favorable au projet présenté.
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS
ABSTENTION DU GROUPE SOCIALISTE

ABSTENTION DU GROUPE ECOLOGISTE

 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 24 octobre 2016

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Jean-Louis DAVID






































